
Le Soir
d’Algérie Vend. 17 - Sam. 18 juin 2016 - PAGE 5Actualité

Kamel Amarni - Alger
(Le Soir) - Selon une source gou-
vernementale, «la tripartite du 5 juin
dernier a seulement acté l’âge de
départ à la retraite à 60 ans. Et pour
que cela advienne, il faudrait
d’abord modifier l’ordonnance por-
tant code du travail. Une ordonnan-
ce qui, par la suite, sera examinée
en réunion du gouvernement avant
d’être soumise à l’examen et à l’ap-
probation du Conseil des ministres.
S’ensuivra une autre étape, celle du
Parlement. A savoir que ce projet
d’ordonnance sera soumis à
l’Assemblée populaire nationale
puis au Conseil de la nation avant

d’être adopté définitivement comme
nouvelle loi sur le travail».
Autrement dit, l’échéance est enco-
re loin et, entretemps, rien n’a offi-
ciellement changé s’agissant des
départs à la retraite.

Selon toujours la même source
gouvernementale, «des orientations
ont été données par le gouverne-
ment à toutes les structures concer-
nées, dont la CNR, pour éviter l’af-
flux des dossiers. Mais aucune
orientations n’a été donnée en
revanche par le gouvernement pour
refuser le moindre dossier, ni chan-
ger quoi que ce soit en la matière».
Voulant anticiper sur les événe-

ments, particulièrement les
menaces de grèves brandies ici et
là, le gouvernement tente de colma-
ter toutes les brèches de ce vaste et
complexe dossier du régime des
retraites. 

«Le Premier ministre a annoncé,
lors de la même tripartite du 5 juin,
la mise en place d’une commission
spéciale, au niveau du ministère du

Travail, qui sera chargée d’amender
cette loi avec, comme instructions
précises, d’introduire des mesures
dérogatoires au profit des métiers
pénibles». 

Ce dossier des retraites antici-
pées, Abdelmalek Sellal l’a évoqué
pour la première fois lors de sa visi-
te du 29 mai dernier à Tizi Ouzou,
est, en effet, une véritable bombe à

retardement s’il n’est pas pris en
charge. «Il a fallu transférer des
fonds de la CNAS vers la CNR pour
que celle-ci puisse tenir son équi-
libre et pouvoir payer les retraites
en 2016», révélait le Premier
ministre. C’est dire que la réforme
du régime des retraites s’impose
même. L’on ne peut continuer à
gérer ce dossier comme par le
passé, avec des départs anticipés
massifs à la retraite sans courir le
risque de provoquer l’écroulement
total de la CNR, ce qui aura pour
conséquence, un drame social
épouvantable. 

«Cette réforme a pour objectif de
permettre la solidarité inter-généra-
tionnelles en même temps que d’as-
surer l’équilibre financier de la
Caisse nationale des retraites», pré-
cisait encore Sellal au cours de la
dernière tripartite. Mais pour autant,
le gouvernement ne veut nullement
provoquer un autre foyer de tension
sur un front social si fragile et
semble opter pour une réforme en
douce et à petite dose...

K. A.

UNE SOURCE GOUVERNEMENTALE RASSURE :

«Rien n’a changé s’agissant 
des départs à la retraite»

L’annonce faite par le Premier ministre, Abdelmalek
Sellal, au cours de la dernière tripartite le 5 juin, portant
sur l’âge de départ à la retraite, n’a pas manqué de provo-
quer inquiétude et incompréhension dans le monde du
travail, chez les organisations syndicales et les nombreux
candidats à la retraite qui prennent d’assaut les bureaux
de la CNR (Caisse nationale des retraites). Une inquiétude
qui, selon le gouvernement, n’a pas lieu d’être, le proces-
sus de cette réforme n’en étant qu’à ses débuts.

DÉPART À LA RETRAITE

La FNTR plaide la pénibilité de la carrière professionnelle

SITUATION SÉCURITAIRE

Un abri pour terroristes, des bombes, 
des mortiers et une quantité d'explosifs

détruits à Skikda et Jijel 

«Dans le cadre de la lutte anti-
terroriste, un détachement de
l'ANP a découvert et détruit, le 16
juin 2016 à Skikda et Jijel (5e
Région militaire), un abri pour terro-
ristes, douze bombes et cinq mor-
tiers de confection artisanale, une

quantité d'explosifs, des outils de
détonation et des denrées alimen-
taires», précise la même source. 

«Aussi et dans le cadre de la
lutte contre la criminalité organi-
sée, un détachement de l'ANP a
arrêté quatre contrebandiers à

Djanet(4e RM) et saisi deux véhi-
cules tout-terrain et 1 248 kg de
poudre de lait», ajoute  le commu-
niqué du MDN. 

«Un autre détachement de
l'ANP, en coordination avec des
éléments de la Gendarmerie natio-
nale de Ghardaïa/4e RM, ont arrêté
trois narcotrafiquants et saisi 19
150 comprimés psychotropes, un
véhicule touristique ainsi qu'une
somme d'argent estimée à 644
000 DA, de même que l'arrestation
de cinq immigrants clandestins de
nationalité marocaine». 

D'autre part, des détachements
combinées à Ghardaïa/4e RM et à
In Guezzam (6e RM) «ont arrêté
trente et un immigrants clandestins
de différentes nationalités afri-
caines et saisi deux véhicules tout-
terrain». 

Par ailleurs, à Souk-Ahras,
Tébessa et El Tarf (5e RM), des élé-
ments des gardes-frontières ont
déjoué des tentatives de contreban-
de de plus de 21 178 litres de car-
burant et ont saisi deux véhicules,
selon le communiqué du MDN.

APS

N’ayant fait jusque-là aucun
commentaire depuis les travaux de
la 19e tripartite, notamment sur la
question de retraite, la Fédération
nationale des travailleurs retraités
(FNTR), par le biais de son secrétai-
re général, s’est invitée dans le
débat. Le syndicat des retraités
plaide pour la «prise en compte de
la pénibilité dans la carrière profes-
sionnelle».
Abder Bettache - Alger (Le Soir) - La

Fédération nationale des travailleurs retraités
(FNTR) a appelé à la prise en compte de la
pénibilité dans la carrière professionnelle, lors
de la révision de l'ordonnance 97-13 instituant
le départ à la retraite sans condition d'âge. Il
s’agit de la première sortie publique de cette
structure syndicale affiliée à l’UGTA. 

Son secrétaire général, M. Smaïl
Boukhris, dans une déclaration faite à l’APS a
indiqué que «la FNTR propose de prendre en
compte les travailleurs des professions
pénibles dans certains secteurs d'activité»,

lors de la révision de cette ordonnance. Ce
même responsable a souligné, ajoute la
même source, «la nécessité de permettre à
ces catégories de travailleurs de bénéficier de
leurs pensions de retraite dès l'âge de 55 ans,
en raison précisément de la pénibilité de leur
carrière professionnelle». Dans ce sens, il a
appelé à promulguer un décret en se référant
à l’article 7 dans la loi 83-12 relative à la
retraite, lequel stipule : «Les travailleurs occu-
pés dans des emplois présentant des condi-
tions particulières de nuisance bénéficient de
la pension avant l'âge prévu à l'article 6 de la
loi», qui est de 60 ans pour les hommes et de
55 ans pour les femmes. 

«Ce décret fixera alors la liste des emplois
présentant des conditions particulières, les
âges correspondant ainsi que la durée mini-
male écoulée lors de ces exercices», a-t-il
expliqué. Sur un autre chapitre, le SG de la
FNTR a plaidé également pour «bonifier le
calcul de la retraite des travailleurs aux
longues carrières et ayant à leur actif plus de
32 ans de travail, et ce, lors de leur départ à
la retraite, à l’âge de 60 ans pour les hommes
et 55 ans pour les femmes. Il s’agit des tra-
vailleurs ayant entamé leur activité profes-

sionnelle très jeunes, ce qui leur ouvre droit à
une bonification lors du calcul de leurs pen-
sions de retraite, une fois dépassée la durée
de travail réglementaire fixée à 32 ans». 

Cette sortie médiatique de la Fédération
nationale des travailleurs est intervenue au
moment où le monde du travail est en pleine
ébullition, rejetant la mesure prise par la tri-
partite sur le dossier de retraite. D’ailleurs, la
Caisse nationale de retraite (CNR) a interve-
nu dans le débat en portant un démenti aux
«informations faisant état du gel des dossiers
de départ à la retraite proportionnelle et sans
condition d’âge». 

En effet, la CNR a indiqué n’avoir reçu
«aucune instruction» pour geler les dossiers
de départ à la retraite proportionnelle et sans
condition d'âge. «La Caisse n'a reçu aucune
instruction pour geler les dossiers de départ à
la retraite», a affirmé la même source, tout en
précisant que la CNR «continue de recevoir et
liquider les dossiers liés à la demande de
départ à la retraite proportionnelle et sans
condition d'âge». Or, il y a quelques jours, des
comptes rendus de presse ont fait état d’une
circulaire émanant du département du travail,
de l’emploi et de la Sécurité sociale et de la

Direction générale de la Fonction publique
signée en date du 11 juin dernier, instruisant
les différents responsables des différents ser-
vices de «surseoir momentanément à l’étude
des demandes de départ à la retraite propor-
tionnelle ou sans condition d’âge». 

Pour rappel, conformément aux résolu-
tions de la dernière tripartite, une commission
sera installée pour élaborer le nouveau texte
qui fixera l’âge de départ à la retraite à 60 ans
«par souci d’équité et de préservation des
capacités de la Caisse nationale des
retraites».

A. B.

Sellal veut éviter un autre foyer de tension.

ELLE A ATTEINT UNE
MAGNITUDE DE 3,1
SELON LE CRAAG

Nouvelle secousse 
tellurique près de
Mihoub (Médéa)
Un tremblement de terre d'une magni-

tude de 3,1 sur l'échelle de Richter s'est
produit hier à 13h25 dans la wilaya de
Médéa, a indiqué le Centre de recherche
en astronomie, astrophysique et géophy-
sique (Craag). 

L'épicentre de ce séisme a été localisé
à 2 km au nord-est de Mihoub, dans la
wilaya de Médéa, a précisé la même sour-
ce. 

Une série de séismes et de secousses
telluriques frappe cette localité depuis le 10
avril, rappelle-t-on.  

A cet effet, le directeur du Craag,
Abdelkrim Yeles, a déjà expliqué que cette
activité sismique que connaît l’Atlas tellien
est due au rapprochement des plaques
tectoniques africaine et eurasienne, affir-
mant que la séquence sismique qui s’est
produite à Mihoub, qui a débuté le 10 avril
et s’est poursuivie jusqu’au 29 mai, a per-
mis de libérer une importante quantité
d’énergie emmagasinée depuis des
années, voire des siècles. 

Un abri pour terroristes, douze bombes et cinq mor-
tiers de confection artisanale ainsi qu'une quantité
d'explosifs et des outils de détonation ont été détruits
à Skikda et Jijel, jeudi par un détachement de l'Armée
nationale populaire (ANP), a indiqué vendredi un com-
muniqué du ministère de la Défense nationale (MDN). 

Ph
ot

o 
: S

am
ir 

Si
d


